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PRéAMBULE

Le Syndicat Intercommunal Funéraire de la Région Parisienne (SIFUREP.) (ex Syndicat des Communes 
de la Région Parisienne pour le Service Funéraire et ex Syndicat des Communes de la Banlieue de 
Paris pour les Pompes Funèbres), ci-après désigné le Syndicat, a été institué par deux arrêtés de 
Monsieur le Préfet de la Seine, en date respectivement des 22 janvier et 6 février 1926, ce dernier 
stipulant en son article premier que « Le Syndicat est constitué à partir du 1er janvier 1926, sans 
limitation de durée ».

Il a succédé au Syndicat qui avait été créé en 1905 pour une durée de vingt ans, expirant le 31 décem-
bre 1925, en vue d’assurer, par voie d’entreprise, le service extérieur des Pompes Funèbres.

Le Syndicat regroupait à l’origine 40 communes, mais la dynamique intercommunale a exercé un 
effet attractif certain sur la plupart des communes de l’ex-département de la Seine et 30 d’entre elles 
ont adhéré ultérieurement.

à ce jour, le Syndicat compte 71 communes des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne, représentant une population de plus de 2.700.000 habitants.

La loi du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ayant supprimé le mono-
pole communal des pompes funèbres et ouvert aux familles le libre choix de l’entreprise chargée de 
procéder aux obsèques, le Syndicat avait procédé à une première refonte de ses statuts en 1996.

Depuis sa création, le Syndicat s’est toujours efforcé d’offrir aux communes adhérentes le meilleur 
service. L’importance de la population desservie, dans une zone fortement urbanisée, a permis 
l’implantation et le développement d’un grand service public intercommunal (sans aucun doute le 
plus important de France dans ce domaine) proche des administrés et susceptible de mettre à leur 
disposition à tout moment et en toutes circonstances, des agents efficaces, des équipements et un 
matériel modernes.

Par ailleurs l’existence de ce service à la disposition permanente des municipalités, les a dispensées 
de toute préoccupation en matière d’investissement et de gestion au plan local.

Enfin, à l’occasion de la refonte des statuts, adoptée par le Comité le 21 mars 1995, a été prévue 
la possibilité pour le Syndicat de lancer toutes études préalables à l’implantation, à l’extension ou à 
l’aménagement des chambres funéraires, de crématoriums ainsi que de cimetières communaux ou 
intercommunaux et, éventuellement de tous équipements connexes dont la nécessité apparaîtrait à 
une ou plusieurs communes membres.

Les nouvelles dispositions introduites dans le Code général des collectivités territoriales par la loi 
n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercom-
munale ont nécessité une modification des statuts, adoptée par le comité syndical du 19 décembre 
2001 et approuvée par arrêté interpréfectoral en date du 26 mars 2003.
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Depuis, plusieurs textes ont été publiés qui ouvrent de nouvelles possibilités aux établissements 
publics de coopération intercommunale :
– �L’ordonnance du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires a établi la compétence exclu-

sive des communes et des établissements publics de coopération intercommunale « pour créer et 
gérer directement ou par voie de gestion déléguée  (…) les sites cinéraires destinés ou dépôt ou à 
l’inhumation des urnes ou à la dispersion des cendres ».  

– �La loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a modifié le Code 
général des collectivités territoriales (CGCT), notamment en matière de conclusion de conventions 
concernant, d’une part la mise à disposition de tout ou partie d’un service entre le syndicat et ses 
membres (art L5211-4-1 du CGCT) et d’autre part, la gestion à frais communs des ouvrages ou 
des institutions d’utilité commune (art. L.5221-1 CGCT).

– �Le Code des marchés publics, dans son article 9, ouvre la possibilité de constituer des centrales 
d’achat. 

Par ailleurs, par arrêté du Préfet des Hauts-de-Seine du 24 décembre 2004 a été créée la commu-
nauté de communes de Châtillon Montrouge, qui s’est substituée de plein droit à ses communes 
adhérentes pour l’exercice de leurs compétences en matière de services funéraires, se trouve désor-
mais adhérente au Syndicat en lieu et place de ses deux communes membres. Cette substitution a 
de plein droit transformé le Syndicat  en syndicat mixte et cette modification mérite d’être entérinée 
dans les statuts du Syndicat. 

La nouvelle modification des statuts répond à ces préoccupations.
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TITRE I

DISPOSITIONS GéNéRALES 

Article 1

Dénomination et composition du Syndicat

En application des articles L. 5711-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, le Syndicat 
Intercommunal Funéraire de la Région Parisienne (SIFUREP.), ci-après désigné « le Syndicat » est un 
syndicat mixte constitué de communes et d’établissements publics de coopération intercommunale 
ayant bénéficié d’un transfert de compétences à cet effet, selon la liste jointe en annexe 1.

Article 2

Objet du Syndicat

Le Syndicat a pour objet, au lieu et place des communes et des établissements publics de coopération 
intercommunale adhérents :

å �d’assurer le service extérieur des pompes funèbres, tel qu’il est défini à l’article L.2223-19 du Code 
général des collectivités territoriales, ou tout texte subséquent le complétant ou s’y substituant et, 
à ce titre, de créer et gérer tous équipements nouveaux liés à cette activité ainsi que, lorsque ses 
adhérents propriétaires d’équipements préexistant à la date de leur adhésion le lui demandent 
expressément, gérer ces équipements, qui sont alors mis à sa disposition dans les conditions de 
l’article L.5211-5, III, du Code général des collectivités territoriales,

ç �de créer et / ou de gérer des crématoriums conformément aux dispositions de l’article L.2223-40 
Code général des collectivités territoriales,

é �de créer et / ou de gérer les sites cinéraires destinés au dépôt des urnes ou à la dispersion des 
cendres, dès lors que ces sites cinéraires sont situés en dehors de l’enceinte des cimetières, 
conformément à l’article L.2223-40 du Code général des collectivités territoriales,

è �de lancer toutes études préalables à l’implantation, à l’extension ou à l’aménagement de cham-
bres funéraires, de crématoriums ainsi que de cimetières communaux ou intercommunaux et, 
éventuellement, de tous équipements connexes dont la nécessité apparaîtrait :

	 – �soit à la demande d’une ou de plusieurs communes ou établissements publics de coopération 
intercommunale adhérents,

	 – �soit sur décision de son comité, s’agissant d’études intéressant tout un secteur, voire la totalité 
de son territoire,

ê �d’assurer toute mission de conseil et d’assistance auprès des communes et établissements publics 
de coopération intercommunale adhérents en matière d’application des dispositions législatives 
et réglementaires relatives au droit funéraire,

ë d’organiser et d’exercer le contrôle des services délégués,

í �de représenter les communes ou établissements publics de coopération intercommunale adhérents 
dans tous les cas où les lois et règlements prévoient que les collectivités doivent être représentées 
ou consultées.
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Le Syndicat exerce également les activités qui présentent le caractère de complément normal et 
nécessaire à ses compétences principales.

A ce titre, notamment, le Syndicat veille à assurer une cohérence des actions du Syndicat et de ses 
adhérents dans le domaine des activités funéraires, notamment entre celles relevant du service exté-
rieur des pompes funèbres, des crématoriums, des sites cinéraires, de l’état civil et des cimetières, 
notamment des terrains communs.

Pour la mise en œuvre de l’ensemble de ses compétences, le Syndicat sera chargé de conclure, pour 
le compte desdits communes et établissements publics de coopération intercommunale adhérents, 
tous marchés et contrats, quelle qu’en soit leur forme, dans le cadre des textes en vigueur, et de 
contrôler leur exécution. 

Le Syndicat est propriétaire des ouvrages et des équipements liés à l’exercice de ses compétences et 
situés sur son territoire, notamment les ouvrages dont il est le maître d’ouvrage et les biens de retour 
des gestions déléguées.

Article 3

Prestations de services – autres missions complémentaires

Le Syndicat peut, à la demande d’une commune ou d’un établissement public de coopération intercom-
munale adhérent au Syndicat, d’une autre collectivité, d’un autre établissement public de coopération 
intercommunale, ou d’un syndicat mixte, assurer des prestations de services se rattachant à son 
objet dans les conditions prévues à l’article L. 5211-56 du Code général des collectivités territoriales. 
Les contrats relatifs à ces prestations sont conclus dans le respect des règles du Code des marchés 
publics.

Des conventions de mise à disposition de tout ou partie d’un service peuvent en outre être conclues 
entre le Syndicat et une commune ou un établissement public de coopération intercommunale membre 
dans les conditions prévues à l’article L.5211-4-1 du Code général des collectivités territoriales.

Des conventions à l’effet d’entreprendre ou de conserver à frais communs des ouvrages ou des 
institutions d’utilité commune peuvent enfin être conclues dans le cadre de l’article L.5221-1 du Code 
général des collectivités territoriales.

Le Syndicat peut également être coordonnateur de commandes publiques.

Il peut aussi être centrale d’achat au profit de ses adhérents dans les conditions prévues à l’article 9 
du Code des marchés publics pour toute catégorie d’achat ou de commande publique se rattachant 
aux activités funéraires relevant de la compétence du Syndicat, conformément à l’article 2 des pré-
sents statuts.

Article 4

Durée du Syndicat

Constitué pour une durée illimitée, le Syndicat pourra être dissout dans les conditions fixées par le 
Code général des collectivités territoriales.
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Article 5

Siège du Syndicat

Le Syndicat a son siège 193-197 rue de Bercy à Paris 12e.
Celui-ci pourra être modifié par délibération du Comité.

Article 6

Adhésion des communes

Toute nouvelle adhésion de  communes ou d’établissements publics de coopération intercommunale se fait 
conformément aux dispositions de l’article L.5211-18 du Code général des collectivités territoriales.

TITRE II

ADMINISTRATION ET 
FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT

Article 7

Le Comité syndical

Le Syndicat est administré par un Comité syndical composé de délégués élus par les communes et 
établissements publics de coopération intercommunale adhérents dans les conditions prévues par 
la loi et par les dispositions ci-après définies.
Chaque commune et établissement public de coopération intercommunale adhérent élit un délégué 
titulaire et un délégué suppléant.

Le délégué de chaque commune adhérente au Syndicat dispose d’une voix. 

Le délégué de chaque établissement public de coopération intercommunale adhérent au Syndicat 
dispose d’autant de voix que de communes situées sur son territoire.

Par dérogation à l’alinéa précédent et en application de l’article L.5711-3 du Code général des collectivités 
territoriales, quand un établissement public de coopération intercommunale se substitue à tout ou partie 
de ses communes membres au sein du Syndicat, cet établissement est représenté par un nombre de 
délégués égal au nombre de délégués dont disposaient les communes avant la substitution. Dans 
ce cas, chaque délégué dispose d’une voix. A la date d’entrée en vigueur  des présents statuts, cette 
disposition s’applique à la Communauté de communes de Châtillon-Montrouge.

Le délégué suppléant est appelé à siéger au Comité avec voix délibérative en cas d’empêchement du 
délégué titulaire n’ayant pas donné pouvoir à un autre délégué titulaire.

Chaque commune ou établissement public de coopération intercommunale nouvellement adhérent 
désigne ses représentants dans le mois qui suit son entrée dans le Syndicat selon les modalités 
prévues aux articles L.5211-6 et suivants du Code général des collectivités territoriales.

Les fonctions de membres du comité sont gratuites.
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Article 8

Le Bureau 

Le Comité élit en son sein au scrutin secret et à la majorité absolue, un Bureau composé d’un 
Président, d’un ou de plusieurs Vice-Présidents et, éventuellement, d’un ou plusieurs membres, dans 
les conditions fixées par l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales.

Le Comité veillera à ce que la composition du Bureau soit représentative des différents territoires 
départementaux.

Le Comité syndical peut déléguer au Président et au Bureau une partie de ses attributions conformé-
ment aux dispositions de l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales.

Le Bureau n’est pas modifié par l’adhésion d’une nouvelle commune ou d’un nouvel établissement 
public de coopération intercommunale.

Article 9

Les Commissions 

Si nécessaire, le Comité Syndical forme pour l’exercice d’une ou plusieurs compétences, des Commissions 
de travail chargées d’étudier et de préparer ses décisions.

En application des dispositions de l’article L.5211-49-1 du Code général des collectivités territoriales, 
il peut être créé un ou plusieurs comités consultatifs

Article 10

Le règlement intérieur

Un règlement intérieur en forme de délibération du Comité syndical fixe, en temps que de besoin, les 
dispositions relatives au fonctionnement du Comité, du Bureau et des Commissions qui ne seraient 
pas déterminées par les lois et règlements.

Article 11

Budget et comptabilité

Le budget du syndicat pourvoit aux dépenses engendrées par l’exercice des compétences 
transférées.

à ce titre, il est habilité à recevoir, conformément aux dispositions de l’article L.5212-19 du Code 
général des collectivités territoriales, notamment :
	 – �le produit des contributions versées par les délégataires en vertu des contrats de déléga-

tion de services publics, telles que les redevances, les frais de contrôle et les participations 
contractuelles,
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	 – �les revenus des biens meubles et immeubles du Syndicat,
	 – �les subventions de l’Etat, des collectivités territoriales, de leurs établissements publics et de 

l’Union Européenne,
	 – les versements du Fonds commun de TVA,
	 – les produits des services assurés,
	 – de toutes autres recettes éventuelles.

La comptabilité du Syndicat est tenue selon les règles applicables à la comptabilité des 
communes.

Les fonctions de receveur du Syndicat sont exercées par Monsieur le Trésorier Principal de  
« Paris – établissements publics locaux ».

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 12

Date d’entrée en vigueur des présents statuts

Les présents statuts, qui intègrent les modifications visées au préambule par rapport aux statuts 
précédemment en vigueur, prennent effet à compter de la signature de l’arrêté interpréfectoral en 
approuvant les termes, pris après la procédure de consultation prévue  aux articles L.5211-17 à 
L.5211-20-1 du Code général des collectivités territoriales.

Toutes dispositions non prévues aux présents statuts seront réglées conformément aux dispositions 
du Code général des collectivités territoriales.

Article 13

Annulation et remplacement des précédents statuts

Les présents statuts annulent et remplacent les précédents dont la modification avait été approuvée 
par arrêté interpréfectoral en date du 26 mars 2003.
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La communauté de communes 
de Châtillon Montrouge s’est 
substituée aux communes de 
Châtillon et Montrouge comme 
membre du syndicat.

L’adhésion de la Commune de 
Courbevoie a été approuvée par 
arrêté inter-préfectoral en date 
du 4 juin 2007.
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Alforville
Antony
Arcueil
Asnières-sur-Seine
Aubervilliers
Bagneux
Bagnolet
Bobigny
Bois-Colombes
Bondy
Bonneuil-sur-Marne
Boulogne-Billancourt
Bourg-la-Reine
Cachan
Champigny-sur-Marne
Châtenay-Malabry
Chevillyww-Larue
Choisy-le-Roi
Clamart
Clichy-la -Garenne
Colombes
Communauté de communes 
de Châtillon-Montrouge
Créteil
Drancy
Dugny
Epinay-sur-Seine
Fontenay-aux-Roses
Fontenay-sous-Bois
Fresnes
Gennevilliers
Gentilly
Issy-les-Moulineaux
Ivry-sur-Seine
Joinville-le-Pont
La Courneuve

La Garenne-Colombes
Le Bourget
Le Kremlin-Bicêtre
Le Perreux-sur-Marne
Le Plessis-Robinson
Le Pré-Saint-Gervais
Les Lilas
Les Pavillons-sous-Bois
Levallois-Perret
L’Haÿ-les-Roses
L’Ile-Saint-Denis
Maisons-Alfort
Malakoff
Montreuil
Nanterre
Noisy-le-Sec
Orly
Pantin
Pierrefitte-sur-Seine
Puteaux
Romainville
Rosny-sous-Bois
Rungis
Saint-Denis
Saint-Ouen
Stains
Suresnes
Thiais
Vanves
Villejuif
Villemomble
Villeneuve-la-Garenne
Villepinte
Villetaneuse
Vitry-sur-Seine

Liste des adhérents au sifurep
à la date du 15.12.2005







Tour Gamma B - 193/197, rue de Bercy - 75582 Paris cedex 12
Tél. : 01 44 74 32 00 - Fax : 01 44 74 31 90

Édition septembre 2007


